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BUT DE LA PROCÉDURE : Cette procédure identifie les étapes à suivre par un titulaire de 
permis pour autoriser un fournisseur de logiciel à accéder à ses informations de facturation 
SAQ. 

Étape 1 :  Créer un compte sur la plate-forme de commande titulaire de permis GCA : Gestion Clientèle 
Affaire - Titulaires de Permis (saq.qc.ca)   https://gca.saq.qc.ca  

 

 

 
Si vous possédez déjà un compte actif sur la plate-forme GCA, vous pouvez passer à l’étape 2. 
 
Pour créer votre compte sur la plate-forme GCA, vous devez contacter le Centre Relation Clientèle de la 
restauration (CRC). Assurez-vous d’avoir en main votre numéro de client SAQ et une adresse courriel 
valide pour votre inscription. 

 
Pour les clients desservis en succursale, si le numéro de la succursale qui timbre vos commandes 
commence par «2», par exemple #23385, veuillez communiquer avec le CRC Montréal et si le numéro de 
succursale commence par «3», par exemple #33691, veuillez communiquer avec le CRC  Québec. *Il est 
important de mentionnez que vous désirez avoir accès au site seulement pour l’option fournisseur 
logiciel et non pour les commandes. 

 
Pour les clients de la région de Montréal :  

Téléphone : (514) 254-8686 option 1 

Téléphone sans frais 1 (866) 554-8686 option 1 

 
Pour les clients de la région de Québec: 

Téléphone : (418) 654-2950 option 1 

Téléphone sans frais :1 (866) 654-2950 option 1 
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Étape 2 : Connectez-vous à votre compte avec votre Code usager (Numéro de client SAQ) et votre mot 
de passe. 

 

Étape 3 : Cliquer sur l’onglet  «Menu» dans le coin supérieur gauche et puis sélectionner l’onglet «Mon 
Fournisseur logiciel» 
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Étape 4 : Autoriser votre fournisseur parmi la liste en cliquant sur   , puis OK. 
 

 

 
 
 

 

Votre fournisseur est maintenant autorisé. 
 
 À noter que vous pouvez avoir un seul fournisseur logiciel autorisé à la fois. 

Pour retirer l’autorisation du fournisseur, il vous suffit de cliquer sur    
 
 
N.B. L’autorisation d’un fournisseur logiciel lui permet uniquement d’avoir accès aux informations de 
facturation de vos différentes commandes d’achats et de crédits. Le fournisseur n’aura pas accès à votre 
compte, il ne peut donc pas passer de commande pour vous et il ne peut pas consulter/modifier les 
informations de votre compte. 


